
Moyens et principaux arguments

Demandeur de la marque communautaire: la requérante.

Marque communautaire concernée: la marque verbale «FVB» pour
des services des classes 35 et 36 (demande no 2 126 175).

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l'appui de l'opposition:
FVD Gesellschaft für Finanzplanung und Vorsorgemanagement
Deutschland mbH.

Marque ou signe invoqué à l'appui de l'opposition: la marque verbale
allemande «FVD» pour des services de la classe 36, étant entendu
que l'opposition a été dirigée contre l'enregistrement dans la
classe 36.

Décision de la division d'opposition: opposition accueillie, rejet
partiel de la demande.

Décision de la chambre de recours: rejet du recours.

Moyens invoqués: la décision attaquée viole l'article 8, para-
graphe 1, sous b), du règlement no 40/94 (1) car il n'existe aucun
risque de confusion entre les marques en présence.

(1) Règlement (CE) no 40/94 du Conseil, du 20 décembre 1993, sur la
marque communautaire (JO L 11, p. 1).

Recours introduit le 12 janvier 2007 — Frucona Košice/
Commission
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Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Frucona Košice a.s (Košice, Slovaquie) (représen-
tants: B. Hartnett, O. Geiss, avocats)

Partie défenderesse: la Commission des Communautés euro-
péennes

Conclusions de la partie requérante

— annuler la décision C(2006)2082 final de la Commission, du
7 juin 2006, rendue dans le cadre de l'affaire d'aide d'État no

C25/2005;

— annuler totalement ou partiellement l'article 1 de ladite déci-
sion;

— condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Par le biais de sa requête, la requérante cherche à obtenir l'annu-
lation de la décision du 7 juin 2006 de la Commission sur les
aides d'État mise en œuvre par la République slovaque vis-à-vis
de la requérante (C25/2005), en ce qu'elle traite la requérante en

tant que bénéficiaire d'une aide d'État incompatible et l'oblige à
rembourser à la République slovaque la totalité de la dette fiscale
annulée, majorée des intérêts légaux.

Au soutien de son recours, la requérante invoque les dix moyens
suivants:

Par son premier moyen, la requérante fait valoir que la Commis-
sion s'est manifestement trompée lors de la détermination du
montant de l'aide d'État prétendue.

Par son deuxième moyen, la requérante soutient que la décision
contestée enfreint une condition de procédure essentielle et
manque de prendre en compte l'article 33 CE. En fait, la requé-
rante soutient que la direction générale compétente pour effec-
tuer l'enquête et mener les démarches procédurales et formelles
qui ont conduit à la décision contestée était la direction générale
de l'agriculture et non pas la direction générale de la concur-
rence.

Par son troisième moyen, la requérante fait en outre valoir que
la décision contestée enfreint la section3 de l'annexe IV de du
traité d'adhésion, l'article 253 CE, l'article 88 CE et le règlement
(CE) no 659/1999, du Conseil, du 22 mars 1999, portant moda-
lités d'application de l'article 93 du traité CE, dans la mesure où
la Commission n'était pas compétente pour adopter la décision
contestée.

Par son quatrième moyen, la requérante soutient que la
Commission a commis une erreur de droit et de fait en appli-
quant l'article 87, paragraphe 1, CE, lorsqu'elle a estimé que la
procédure de faillite était plus favorable que le concordat fiscal.

Par son cinquième moyen, la requérante fait valoir que la
Commission s'est également trompée en considérant que la
procédure d'exécution fiscale était davantage bénéfique que le
concordat fiscal.

Par son sixième moyen, la requérante fait valoir que la Commis-
sion s'est manifestement trompée en droit et en fait en s'abste-
nant de s'acquitter de la charge de la preuve, et, par là même, en
enfreignant les articles 87, paragraphe 1, CE et 253 CE. En
outre, la requérante fait valoir que la Commission a négligé les
principes juridiques dégagés par le Tribunal en ce qui concerne
l'application du critère de l'investisseur privé.

Par son septième moyen, la requérante soutient que la Commis-
sion s'est trompée en droit et en fait en s'abstenant d'évaluer
correctement et de prendre en considération les éléments de
preuve à sa disposition.

Par son huitième moyen, la requérante fait valoir que la
Commission s'est trompée en droit et en fait en prenant en
compte des éléments de preuve non pertinents telles que des
différences internes au sein de l'administration fiscale.

Par son neuvième moyen, la requérante fait en outre valoir que
la décision enfreint l'article 253 CE en ce qu'elle ne comporte
pas de motivation suffisante au soutien des ses conclusions.

Enfin, par son dixième moyen, la requérante soutient que la
Commission s'est trompée en s'abstenant d'exonérer le
concordat fiscal en tant qu'aide à la restructuration et en faisant
une application rétroactive des lignes directrices de 2004 en
matière de restructuration.
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